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600 ARCHIVES PARLEMENTAIRES CONVENTION NATIONALE 

commission militaire établie à Fontenay-le-
Peuple, et en fera son rapport (!)• 

33 

COUTHON. Le comité de salut public a porté ses regards sur l’administration des domaines 
nationaux; il a vu avec étonnement que cette 
partie de l’administration étoit entièrement né¬ 
gligée; que l’on ne faisoit point apposer les 
scellés sur les biens des émigrés et des con¬ 
damnés, avec l’exactitude que l’on aurait dû, et 
que l’on ne s’occupoit point d’en former les 
états; il a vu encore que des communes, de 
leur autorité privée s’emparoient de plusieurs 
propriétés nationales, les donoient, et en détour¬ 
noient les fruits à leur avantage particulier. 
Ces abus seront réformés; le comité vous pré¬ 
sentera incessamment des moyens en grand à 
cet égard; en attendant, je vous soumets le 
décret suivant (2) : 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport [de COUTHON, au nom] du 
comité de salut public, décrète : 

« Art. I. L’agence des domaines nationaux 
rendra compte, chaque décade, au comité de 
salut public, des moyens qu’elle a pris, et des 
mesures exécutées pour la recherche des biens 
appartenans à la République, et l’apposition 
des scellés qui auroient été négligés jusqu’à 
ce jour. 

« II. Il ne pourra être fait de location des 
biens nationaux que par l’agence, qui en ren¬ 
dra compte chaque décade au comité de salut 
public. 

« III. Les sommes des émigrés et des con¬ 
damnés appartenantes à la République, qui 
se trouvent dans les greffes des divers tribu¬ 
naux ou dans tout autre dépôt public, seront 
versées sur-le-champ dans la caisse du trésor 
public (3). 
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Un membre [PORTIEZ (de l’Oise)] soumet, au nom des comités d’aliénation et des do¬ 
maines, des réflexions sur un arrêté du dépar¬ 
tement de Paris, qui ordonne la culture des 
jardins des émigrés. La saison est trop avancée 
pour les exploiter; la plupart sont remplis d’ar-

(1) P.V., XXXIV, 278-79. Minute de la main de Fayau (C 296, pl. 1006, p. 12). Décret n° 8617. Reproduit dans Débats, n° 557, p. 165; M.U., XXXVm, 175; J. Sablier, n° 1228; F.S.P., n° 272; Audit, nat., n° 554; J. Mont., n° 138; Ann. patr., n° 454; C. Eg., n° 590; Mon., XX, 93; J. Perlet, n° 555; Batave, n° 410. (2) Débats, n° 557, p. 165. Texte très proche dans Mon., XX, 104. (3) P.V., XXXIV, 279. Minute de la main de Couthon (C. 296, pl. 1006, p. 13). Décret n° 8620. Reproduit dans J. Sablier, n° 1228; Débats, n° 557, p. 165; Audit, nat., n° 554; F.S.P., n° 272; M.U., XXXVIII, 187; Mon., XX, 104; Ann. patr., n» 454; J. Mont., n° 138; C. Eg., n° 591; Mention dans J. Perlet, n° 555. 

bres, qui retarderoient la végétation; tous sont 
voisins de maisons qui contiennent encore des 
meubles précieux qui pourroient être dégradés. 

Le comité de salut public, à qui Ton a sou¬ 
mis ces réflexions, a pensé comme les deux 
autres comités, et le rapporteur propose de 
suspendre l’exécution de l’arrêté du département 
de Paris du 3 germinal (1). 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu ses comités de salut public, des domai¬ 
nes et d’aliénation, décrète : 

« Art. I. La Convention suspend l’exécution 
de l’arrêté du département de Paris, du 3 ger¬ 
minal, relatif aux locations des jardins de domaines nationaux. 

« II. Le comité des domaines présentera 
incessamment à la Convention un projet de 
loi sur les mesures à prendre et les formalités 
à remplir pour la location de ceux des jar¬ 
dins qui seront jugés susceptibles d’être cul¬ tives (2). » 
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L’ordre du jour appelle les pétitionnaires. La citoyenne Lagardie, Suédoise d’origine, âgée de 81 ans, se présente à la barre, et ré¬ clame contre le décret du mois d’octobre der¬ 

nier, qui a réduit ses prétentions à un secours annuel de 500 livres. 
« Sur la motion d’un membre [AUDREIN], la 

Convention nationale décrète que, sur la pré¬ 

sentation du présent décret, il sera payé par la trésorerie nationale à la citoyenne Lagardie la somme de 600 livres, à titre de secours pro¬ visoire, et renvoie sa pétition aux comités de 

liquidation et des secours, pour en faire un prompt rapport (3). 
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DELACROIX demande que la Convention autorise son comité de sûreté générale à déli¬ vrer un passeport à l’accusateur public du département de l’Eure, venu à Paris pour con¬ sulter ce comité sur des mesures de salut 

public, et qui a perdu celui qui lui avait été délivré (4). 

« La Convention nationale renvoie le citoyen 
Lefebvre, accusateur public auprès du tribunal 
criminel du département de l’Eure, qui a perdu son passe-port, à son comité de sûreté 

(1) C. univ., 11 germ.; J. Mont., n° 138. (2) P.V., XXXIV, 280. Minute de la main de Portiez. (C 296, pl. 1006, p. 9). Décret n° 8618. Reproduit dans : F. S. P., n° 271; C. Eg., n° 591; J. Mont., n° 138; Courr. Univ., 11 germ.; J. Perlet, n° 555; M.U., XXXVIII, 186; J. Sablier, n° 1228; Débats, n° 557, p. 160; Mon., XX., 108; Batave, n° 409; Mess, soir, n° 590. 

(3) P.V., XXXIV, 280. Minute du P.V. (C 296, 
pl. 1006, p. 10). Décret n° 8623. Reproduit dans C. Eg., n° 591; J. Mont., n° 138; Ann. patr., n° 454; Bln, 11 germ.; M.U., XXXVIII, 174; J. Sablier, ■n o 1 998 

(4) Mon., XX, 108. 
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générale, qu’elle autorise à lui en délivrer 
un pour retourner à Evreux (1). 
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ETAT DES DONS (suite) (2) 

a 

Un capitaine de la 6e compagnie d’ouvriers 
détachée à Toulouse a fait parvenir une 
décoration militaire. 

[Le C. de la Guerre, au C. des Procès-verbaux ; 
Paris, 9 germ. II] (3). 
« Le comité, Citoyens collègues, vous fait 

passer la décoration militaire du citoyen Muller, 
cap® de la 6e compagnie d’ouvriers, détachée à Toulouse, avec la copie de la lettre des mem¬ bres de la commune d’Auxonne. Voulez-vous 

bien lui en accuser la réception. Les brevets 
ont été envoyés au Ministre de la Guerre. S. et F. » Gossuin. 

b 

Les citoyens de la commune d’Orgerus, dis¬ 
trict de Montfort-le-Brutus, département de 
Seine-et-Oise, ont donné une tasse d’argent 
et un assignant de 50 liv. (4). 

c 

Le citoyen Brival, député de la Corrèze, 
a déposé une décoration militaire. 

d 

Le citoyen Lanot, député, a déposé, au nom 
du citoyen Cramouzeau, des Moutiers, dépar¬ 
tement de la Haute-Vienne, un calice d’argent 
doré, le gobelet et le pied d’un autre calice, 
deux patènes, 3 burettes, onze décorations mili¬ 
taires (5). 

e 

Plus, de la part de la société populaire d’Uzer-
ches, 421 liv. en numéraire pour les frais 
de la guerre, et 22,000 liv. en numéraire pour 
échanger contre des assignats. 

1 

La société populaire de Rouillebois a envoyé 
une décoration. Plus, en numéraire, 24 liv. 14 s. 6 d., en assignats 755 liv. 

(1) P.V., XXXIV, 280. Minute de la main de Delacroix (C 296, pl. 1006, p. 11). Décret n° 8622. (2) P.V., XXXIV, 291-92. (3) C 297, pl. 1019, p. 20. (4) Bin, 13 germ. (1er suppl1). (5) Voir ci-après, n° 47. 

9 
Le citoyen secrétaire-commis du scrutin a 

remis une décoration militaire. 
La séance est levée à quatre heures (1). 

Signé, Tallien (présid .), Ch. Pottier, M.A. 
Baudot, S. E. Monnel, Bézard, Legris, 
Peyssard (secrétaires ). 

AFFAIRES NON MENTIONNÉES 
AU PROCÈS-VERBAL 

38 

LEGENDRE. Je demande la parole, moins pour faire une motion d’ordre que pour sou¬ mettre une observation à l’assemblée, et pour inviter le peuple à se prémunir contre un système de scélératesse qui survit aux factieux écrasés par l’énergie révolutionnaire. Des hom¬ mes profondément pervers, n’ayant pu assassi¬ ner les vivants, vont troubler la cendre des morts qui reposent au sein des honneurs décer¬ nés par la Convention. Ces hommes, se disant inspecteurs de police, vont dans les comités révolutionnaires des sections, publiant qu’il faut que les citoyens qui ont chez eux des bustes de Challier et de Marat les cachent, parce qu’on a fait sur eux des découvertes qui les compromettent. La Convention nationale défen¬ dra la mémoire des martyrs de la liberté. Je ne donne pas de conclusions, parce que je ne fais qu’une simple observation; mais j’invite les jour¬ nalistes patriotes à la transmettre au peuple, qu’ils doivent s’empresser d’éclairer sur tous les dangers dont l’environnent sans cesse ses perfides et astucieux ennemis. J’invite encore tous les citoyens à remarquer dans les lieux publics, dans les spectacles, ceux qui voudraient contre-révolutionner les tombeaux. (A-pplaudi.) CARRIER. Il ne suffit pas d’éclairer le peu¬ ple; il faut faire tourner au profit de la chose commune les découvertes qu’il pourra faire à cet égard. Ce n’est pas assez de reconnaître, de surveiller ceux qui tiennent des propos tendant à faire suspecter les martyrs de la liberté. Ce sont tous des contre-révolutionnaires, tous liés à un système de conspiration qui ne tardera pas à se découvrir. Je demande que les citoyens qui les entendront les traduisent devant les comités 

révolutionnaires (2). 
Renvoi au Comité de sûreté générale (3). 

(1) P.V., XXXIV, 292. (2) Mon., XX, 93; C. Eg., n° 590; Audit, nat., n° 554; J. Perlet, n» 555; M.U., XXXVIII, 174; Débats, n° 557, p. 163; C. univ., 11 germ.; J. Sablier, n° 1228; Ann. patr., n° 454; Batave, n° 409; J. Mont., n° 138; F. S. P., n° 271; J. univ., n° 1589; Mess-soir, n° 590. 

(3) Batave, n° 409. 
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